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.

En application des résolutions du Bureau Fédéral lors de la Réunion élargie aux présidents des ligues Régionales du 19/09/2016  notamment en matière de démarrage du championnat et de la Coupe d’Algérie 2016-2017, nous invitons tous les clubs relevant de la ligue Régionale de Annaba de respecter scrupuleusement les décisions arrêtées :

1) Les clubs retardataires quant à leur engagement le paiement de leurs dettes et les droits d’engagement ne participeront pas aux championnats Régionaux et seront déclarés en non activité.
2) Un nouveau délai est accordé aux clubs pour le faire :
                     Le délai a été fixé au 27/09/2016
· Aucune licence de joueur  ne sera acceptée au delà de cette date.

· Quelque soit le nombre de clubs, la saison sportive débutera  le :
Vendredi 30/09/2016.

3) La coupe d’Algérie étant obligatoire pour tous les clubs R1 et R2.

Tout club qui ne participe pas devra payer une amende de 50.000 DA.
Par contre un club qui participe à la coupe d’Algérie  recevra une prime de participation de 50.000 DA dès son élimination jusqu’au 32e de finale ou il bénéficiera du même barème que les autres clubs qualifiées pour ce tour.
· Copies :

· FAF

· DJS. ANNABA

· DJS. TAREF

· DJS. GUELMA
· DJS. SOUK AHRAS

· DJS. TEBESSA






Avis très important








